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Pour en savoir plus

• www.vd.ch/justice

Informations complémentaires  
et contacts sur les sites internet

• www.police.vd.ch

• www.vd.ch/ministere-public

• www.vd.ch/tribunaux-arrondissement

• www.vd.ch/tribunal-cantonal

• Centre Lavi 
Rue du Grand-Pont 2bis 
1003 Lausanne 
Tél. 021 631 03 00 
www.profa.ch

Qui peut m’aider ?

Un avocat peut vous conseiller sur les dé-
mar ches à entreprendre, que vous soyez 
prévenu, partie plaignante ou victime. Dans 
le cadre d’un procès, il peut vous assister et 
vous repré senter. Des consultations d’une 
quin  zaine de minutes sont par ailleurs régu-
liè re ment pro po sées par la permanence de 
l’Ordre des avocats vaudois afin de conseil-
ler les intéressés sur la marche à suivre pour 
résoudre les problèmes soulevés. Vous pou-
vez également vous adresser à la police ou 
au Centre d’aide aux victimes en cas d’in-
frac tions (Centre LAVI), au Centre social pro-
testant ou à Caritas.

Combien ça coûte ?

Les frais dépendent notamment des mesu res 
d’instruction nécessaires, des coûts impu-
tables à la défense d’office, des frais de tra-
duction et des frais d’expertise. En principe, 
le prévenu sup porte les frais de pro cé dure 
s’il est condamné. Lorsque la pro cé dure fait 
l’objet d’une ordonnance de clas se ment ou 
d’un acquit tement, tout ou partie des frais 
de pro cé dure peuvent être mis à la charge de 
la partie plaignante ou du prévenu s’il a de 
manière fautive provoqué l’ouverture de la 
pro cé dure ou rendu plus difficile la conduite 
de celle-ci.

Combien de temps ça dure ?

La durée d’une procédure pénale varie en 
fonction de l’importance de l’affaire, de la 
diffi culté à réunir les preuves et à établir 
les faits qui constituent l’infraction et de la 
charge de travail du ministère public et des 
tribunaux.
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Quand y a-t-il une enquête pénale ?

Une enquête pénale est ouverte s’il existe des 
faits susceptibles de constituer une infrac-
tion. Selon les cas, les infractions sont pour-
sui vies soit d’office soit sur plainte.

Que se passe-t-il s’il y a une enquête ?

La police détermine s’il existe des faits qui 
constituent une infraction. Elle doit ensuite 
informer le ministère public, qui au besoin 
va compléter les investigations sur les faits 
durant l’instruction et faire une appré cia tion 
juridique du cas. 

Si l’infraction est avérée, le ministère public 
condamne lui-même le prévenu ou engage 
l’accusation devant un tribunal compétent. 
Ce dernier rend alors un jugement à la suite 
d’une audience.

Quel est le travail de la police ?

La police enquête sur les infractions. Afin 
d’élu cider les faits, elle peut conduire une 
per sonne au poste dans les buts d’éta blir son 
identité, de l’interroger, de déter mi ner si elle 
a commis une infraction et si des recher ches 
doivent être entreprises à son sujet ou au 
sujet d’objets se trouvant en sa pos ses sion. 

Elle doit mettre en sûreté et ana ly ser les 
traces et les preuves, identifier et inter roger 
les lésés et les suspects, parfois recher cher 
et arrêter ces derniers. 

La police peut interroger le pré venu, les 
témoins et toutes les personnes qui peuvent 
donner des renseignements.

Comment déposer une plainte pénale ?

En tant que lésé, vous pouvez déposer 
une plainte pénale, à savoir demander 
la poursuite de la personne pénalement 
responsable de l’infrac  tion, auprès de la 
police ou du ministère public, par écrit ou 
par déposition dans un poste de police. La 
langue officielle pour dépo ser une plainte est 
le français.

Que se passe-t-il si quelqu’un a porté 
plainte contre moi ?

Pour autant que la plainte ne paraisse pas 
d’emblée infondée, une procédure pénale est 
ouverte à votre encontre. Vous avez alors la 
qualité de prévenu et des droits spécifiques 
qui vous sont communiqués lors de votre 
audition par la police ou un procureur.

Dois-je engager un avocat  
pour me défendre ?

Vous pouvez vous faire assister d’un avocat 
pour défendre vos intérêts. Dans certains 
cas, le défenseur est obligatoire. Un avocat 
d’office peut vous être désigné, notamment si 
vous ne disposez pas des moyens financiers 
néces  saires et que l’assistance d’un avocat 
est justifiée pour sauvegarder vos intérêts.

Comment se déroule une audience  
au tribunal ?

Le tribunal établit les faits sur la base du 
dossier d’instruction, entend les parties et 
les témoins nécessaires à son appréciation 
du cas. S’il est présent, le procureur soutient 
l’accusation. Puis les avocats plaident leurs 
causes. Au terme des plaidoiries, le prévenu 
a le droit de s’exprimer une dernière fois. 
Enfin, le juge ment est rendu.

Qui participe au procès ?

• Le prévenu et son avocat

• La partie plaignante et son avocat

• Le ministère public

• Les lésés

• Les personnes qui dénoncent  
les infractions

• Les témoins

• Les experts

Quelles sont les issues possibles  
d’un procès ?

A la fin de l’audience, le tribunal se retire et 
délibère à huis clos. Il peut décider d’acquit-
ter le prévenu ou au contraire prononcer 
une peine (peine pécuniaire, peine privative 
de liberté, travail d’intérêt général) ou une 
mesure (mesure thérapeutique, internement) 
à son encontre. Le tribunal peut encore 
statuer sur les demandes pécuniaires (finan-
cières) de la partie plaignante.
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